Montréal, le 12 janvier 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet
: 
Demande révisée relative à la modification des tarifs



de transport d’électricité



Dossier : R-3401-98



Réponse du RNCREQ à la demande du 9 janvier 2001

Chère consoeur,

Pour répondre à votre lettre du 9 janvier, nous constatons que les commentaires contenus dans la lettre du 5 janvier d’Hydro-Québec (HQ) n’ajoutent en rien aux commentaires qu’elle avait déjà soumis et nous vous soumettons respectueusement que de tels commentaires à ce stade sont irrecevables.

Tel qu’exprimé dans notre lettre du 4 janvier, nous vous soumettons qu’Hydro-Québec est forclose de plaider sur une demande de traitement confidentiel de ses réponses en vertu de l’article 30, et ce, depuis le 2 novembre 2000.  

Le RNCREQ soutient qu’Hydro-Québec ne s’est pas déchargée de son fardeau de preuve, qu’elle n’a pas « nettement » justifié sa demande et n’a ni expliqué ni démontré qu’un préjudice serait subi en transmettant ces documents aux intervenants, le tout tel que requis selon les principes établis par la Régie, entre autre, dans sa décision D-2000-102.  Dans ces circonstances, le RNCREQ demande à la Régie de rejeter la demande d’Hydro-Québec.

Toutefois, si au terme des présents échanges, la Régie décidait malgré tout que l’on doit débattre sur le fond de la demande de confidentialité, le RNCREQ souligne que le fardeau de la preuve repose avant tout sur Hydro-Québec et non sur les intervenants. Nous requérons donc le droit de répondre à tout nouvel argument que présenterait Hydro-Québec. Le cas échéant et ce, sans préjudice à ce qui précède, nous demandons respectueusement à la Régie de reconnaître et de réserver notre droit fondamental d’être entendu sur le fond.  
Le RNCREQ tient de plus à indiquer immédiatement à la Régie que, dans l’éventualité d’un débat au fond, il entend invoquer les principes établis dans l’arrêt Loto-Québec c. Moore, C.A. Montréal 500-09-006013-981, qui indique que le tribunal saisi d’une demande de non accès (est-ce le bon terme juridique??? ) à un document ou à une preuve testimoniale doit protéger la confidentialité d’une part, et, d’autre part, doit donner à la partie qui conteste suffisamment de renseignements pour lui permettre de plaider efficacement son point de vue.  L’arrêt précise à la page 10 :



« Diverses techniques peuvent être utilisées pour atteindre ce dernier résultat :  la communication de renseignements généraux sur le document, la communication d’extraits de documents, la communication du document amputé de certains détails confidentiels et à la limite, peut-être la communication à l’avocat à l’exclusion de son client, avec les restrictions appropriées, ce sur quoi je ne m’exprime pas. ».

En conclusion, nous soutenons que la demande de confidentialité telle que présentée par Hydro-Québec est inadmissible et doit être rejetée. Toutefois, si la Régie en décidait autrement, nous invoquons notre droit fondamental d’être entendu sur le fond après qu’Hydro-Québec ait présentée ses arguments au soutien de sa demande.  Dans ce cas, la Régie devrait nous indiquer la procédure qu'elle entend suivre, modifier le calendrier du dossier en conséquence et s’assurer que toutes les réponses aux demandes de renseignements auront été communiquées aux intervenants avant que leur preuve ne soit déposée.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées,

Hélène Sicard
c.c. 
Jean Morel


Intervenants (liste jointe)

